
Depuis les années 2000, la Fédération souhaite « faire vivre des projets de 
transformation sociale basés sur le développement du pouvoir d’agir des 
habitants ».  
Elle gère le Fonds de participation des habitants depuis fin 2016 et le 
coordonne en partenariat avec l’Etat et Saint-Etienne Métropole.   

Vous trouverez des informations dans les structures de quartier (centre so-
cial, antenne de mairie…) et à la Fédération. 
 

Pour toute question et tout besoin,  
contacter Léa Quesnot à la Fédération  : 
lea.quesnot@fcs4243.fr - 04.77.81.53.87 ou 06.87.06.19.80 
 
Fédération des centres sociaux Loire et Haute-Loire 
9 rue des docteurs Charcot—42100 Saint-Etienne 
Site internet : http://loire-hauteloire.centres-sociaux.fr/ 

Cet espace ne nous plait pas… 

on peut l’ameliorer ? 

Et si on montait  

un spectacle ? 

Un repas entre voisins,  

ce serait bien non ?  

–



Financé par l’Etat, le Fonds de participation des habitants (FPH) soutient des petits projets ponctuels  

réalisés par et pour les habitants des quartiers prioritaires de Saint-Etienne Métropole. A vos envies ! 

Une idée ? Une envie collective ? 
(Portée par un minimum de 3 personnes) 

Les habitants et bénévoles d'associations des quartiers prioritaires de  

l’agglomération de Saint-Etienne portant de nouvelles initiatives sur leur quartier. 

Retrait d’une fiche-projet  
dans une structure de quartier  
Soutien financier de 1 500 euros maximum 
Possible accompagnement au montage du projet 

Avoir une aide  

financière rapide, 

être aidé pour 

monter son projet 

Réaliser une envie, 

s’engager dans une 

action collective 
Fiche-projet 

 
Présentation du projet devant  

une commission composée d’habitants et de  
représentants d’institutions 

Réponse de  
la commission 

Réalisation du projet 

Bilan 

Améliorer les 

échanges et  

la solidarité  

dans son quartier 

Pouvoir participer à  

la commission du FPH 

en tant qu’habitant 


